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[Traduction]

Le président (L'hon. Michael Chong (Wellington—Halton
Hills, PCC)): Bienvenue, chers collègues, à cette 21e réunion, qui
sera très courte.

J'ai décidé d'écourter la séance, parce que le témoin est dans un
autobus à au moins 20 minutes d'ici. Étant donné les mesures de
sécurité et tout le reste, cela pourrait prendre encore une heure avant
qu'elle comparaisse, et je ne veux pas vous faire perdre votre temps
précieux. Je suis désolé de ce problème.

Avant de lever la séance, je veux mentionner deux éléments
d'information qui ne concernent pas le témoin d'aujourd'hui.

Premièrement, j'ai reçu un avis du Bureau du Conseil privé selon
lequel le ministre de l'Industrie a conseillé au gouverneur en conseil
de nommer Barbara Sherwood Lollar, de Toronto, au Conseil de
recherches en sciences naturelles et en génie pour trois ans.

Les membres du comité peuvent examiner cette nomination s'ils le
désirent. Je voulais simplement attirer votre attention là-dessus.

Deuxièmement, le nom du greffier législatif qui s'occupera du
projet de loi C-14 vous sera communiqué plus tard aujourd'hui. Si
vous voulez apporter des modifications, veuillez les soumettre au
greffier législatif, qui déterminera si elles sont recevables. La
greffière du comité donnera le nom et les coordonnées du greffier
législatif à vos bureaux. Donc, si vous avez des amendements à
proposer, veuillez les envoyer au greffier législatif, qui déterminera
s'ils sont recevables et s'ils peuvent être présentés au comité durant
l'étude article par article. Rien ne vous empêche de proposer un
amendement durant l'étude, mais c'est beaucoup plus simple si nous
pouvons prendre connaissance des modifications à l'avance.

S'il n'y a pas d'autres questions, nous allons nous arrêter là. Je
vous présente encore mes excuses.

La séance est levée.
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